
Mon projet d’habitation se 
situe en aléa faible 
submersion marine

➢ Obligation de surélever la 
construction à + 50 cm du terrain 
naturel ou du terrain fini (après 
terrassement)

➢ Je favorise la transparence 
hydraulique (clôtures ajourées, 
pilotis…)

➢ J’évite de remblayer

Aléa faible 
Submersion marine

La submersion marine peut être d’origine 
cyclonique ou liée à un tsunami

Ce risque sera amplifié par l’impact du changement 
climatique sur l’élévation du niveau marin

Cyclone et tsunami


